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Déclaration sur la Migration Internationale (v3) 
Projet présenté par Linda Machuca,  

Présidente du Groupe de femmes parlementaires 
 
 

CONSIDERANTS 

 

Conscientes du fait que la migration internationale constitue un thème majeur sur l’agenda de tous les 
pays membres de l’organisation;  

Soulignant qu’il s’agit d’un thème revêtant des dimensions hémisphériques à multiples implications pour 
le développement de nos peuples;  

Reconnaissant que dans nos pays il y a différentes manifestations de la migration internationale qui les 
rendent des pays d’origine, de transit, de destination et de retour de migrants; 

Tenant compte du fait que, conformément à l’Organisation internationale pour les migrations (IOM1

Avertissant que l’agenda migratoire ne peut pas passer inaperçu dans les tâches  parlementaires et que 
notre organisation devrait lui donner un rôle beaucoup plus important dans le cadre du dialogue 
hémisphérique à caractère interparlementaire;  

), « il 
existe une conscience globale chaque fois plus importante des différentes formes de déplacement –
régulière et irrégulière, volontaire et forcée- et l’impact de ce déplacement sur de secteurs sociaux, 
économiques et politiques de tous les pays »; 

Reconnaissant et saluant la tendance générale en vue du renforcement des droits humains des migrants 
indépendamment de leur origine, nationalité, ethnie, genre, âge et situation migratoire, en mettant 
l’accent sur l’attention à des groupes vulnérables comme les femmes, les enfants et les adolescents, les 
personnes du troisième âge et des victimes du crime organisé; 

Sachant que le nombre estimé de migrants internationaux au niveau mondial, selon les chiffres de 
l’Organisation internationale pour les migrations, a progressé au cours des dernières années pour se 
situer à près de 214 millions ce qui représente 3.1% de la population mondiale. Le migrants 
constitueraient, rien qu’à eux, le cinquième pays le plus peuplé du monde; 

Conscients de l’importance de la population migrante pour tous les pays de l'hémisphère, où ils sont 
devenus un segment populationnel nombreux ; 

Soulignant qu’il y a des millions de migrants sans papiers dans divers pays de notre hémisphère, dont la 
plupart  proviennent de l’Amérique-centrale, l’Amérique du Sud et les Caraïbes ;  

 

 

 

                                                      
1 International Organization for Migration: http://www.iom.int/jahia/Jahia/about-migration/developing-migration-policy/lang/en/pid/269 
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L’Assemblée plénière de ParlAmericas adopte la suivante :  

   
RESOLUTION  

 
  
I. Prier instamment les candidats aux différents postes soumis à l’élection populaire dans tous les pays, à 
participer de manière responsable au débat public sur la migration internationale. Nous nous prononçons 
en faveur d’aborder ce débat au travers d’approches mettant l’accent sur la responsabilité partagée entre 
les membres de la communauté internationale et le besoin d’un cadre juridique respectant les droits 
humains des migrants.  

II. Reconnaître les efforts enregistrés dans certains pays membres aussi bien au niveau fédéral qu’au 
niveau local, en faveur de lois qui reconnaissent la contribution économique, politique, culturelle et 
intellectuelle des migrants à nos sociétés. 

III. Saluer et soutenir le processus que certains États membres adoptent pour investir dans le capital 
humain représenté par les migrants – au travers de schémas tels que la Dream Act aux États-Unis – et 
en soutien de l’établissement de mécanismes permettant la régularisation des migrants dont la force de 
travail et intellectuelle bénéficie dans nos pays.  

IV. Partager, au travers d’initiatives de dialogue et de consensus de politiques, les bonnes pratiques des 
pays qui intégrons ParlAmericas en ce qui concerne les réformes constitutionnelles, législatives et 
politiques publiques en faveur d’une migration légale, ordonnée et sûre. 

V. Avoir à l’esprit le besoin de promouvoir une gestion appropriée de la migration en vue de trouver un 
emploi, en reconnaissant  la complémentarité des marchés du travail et en facilitant la mobilité qui 
reconnaît à son tour la contribution des migrants aux sociétés d’origine et de destination. 

 


